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ANNEXE  

Carte tricolore (vert-orange-rouge) de l’UE 

1. La carte tricolore (vert-orange-rouge) devrait être fondée sur les critères suivants: 

(a) le «taux de notification de cas sur 14 jours», c’est-à-dire le nombre de cas de 

COVID-19 nouvellement notifiés pour 100 000 habitants au cours des 14 

derniers jours au niveau régional; 

(b) la «couverture vaccinale», c’est-à-dire le taux cumulé de vaccination complète 

avec un schéma de primovaccination au sein de la population générale au 

niveau régional; 

(c) le «taux de dépistage», c’est-à-dire le nombre de tests de dépistage de 

l’infection par la COVID-19 pour 100 000 habitants effectués au cours de la 

semaine écoulée. 

2. Pour obtenir un score global, il convient de pondérer le taux de notification de cas 

sur 14 jours (C) en fonction de la couverture vaccinale (V) dans une région donnée. 

Si la valeur d’un des deux critères n’est pas disponible au niveau régional, il convient 

d’utiliser la valeur au niveau national. 

À cette fin, il y a lieu d’utiliser la formule suivante: 

(C+C*(100-V)/100)/2 = taux pondéré 

3. Sur la carte tricolore, une zone devrait être marquée aux couleurs suivantes: 

(a) vert, si le taux pondéré est inférieur à 40; 

(b) orange, si le taux pondéré est inférieur à 100 mais égal ou supérieur à 40; 

(c) rouge, si le taux pondéré est inférieur à 300 mais égal ou supérieur à 100; 

(d) rouge foncé, si le taux pondéré est supérieur à 300; 

(e) gris foncé, si le taux de dépistage est égal ou inférieur à 600; 

(f) gris, s’il n’y a pas suffisamment de données disponibles pour évaluer les points 

(a) à (e).  
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